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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 4 JUIN 1B44. 

DROITS DIFFÉRENTIELS ('). 

Arti'cle additionnel proposé par fil. HoGIEll.. 

Dans l'année qui suivra la promulgation de ln présente loi, il sern cree , pat· 
arrêté royal 1 del! caisses de socours 011 de prévoyance, au proliL de to11H les 
marins naviguant sous pavillon LeltJe. 

Les fonds de ces caisses se composera 

1 Q D'une retenue sur le salaire des marins ; 

2° D'un versement à faire pn1· les arma Leurs; 

3° De dons el legs ; 

4° D'un subside de l'État qui ne pourra s'élever, pour les diverses caisses, 
à plus de fr. 10,000 par an. 

(') Rapport et conclusions de la commission d'enquête parlementaire, n° 96 (session r1e 
Ja-41-184~). 

Amendements du Gouvernement, 11° 289. 
Développements à l'appui de ces amendements, n" 290. 
Régime des droits différentiels en vigueur· en Belgique, 11" 291. 
Amendements, n°• üU, 318, 3Hl, 3'20, ;~9, 3-47, l,50, 3ü!!, 3i0, in et 381. 
Question sur la condition d'exportatinn , n° ~ 16. 
Moyenne annuelle du mouvement du commeree d'importation, de 184 l ,\ 1843, pour les 

articles compris dans le projet de droits différentiels du Gouvernement, 11° ülSI. 
Tableau comparatif des propositions concernant l'article bois, n° ~66. 
Questions de principe sur les droits d ifféreut.ic!s , résolues nflirrnativcmcnt pnr la Chamhr« 

des Représentants, n° i67. 
Articles adoptés au premier vote, n° :ViO. 


